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Complément d’information du communiqué relatif à la rémunération variable au titre de l’exercice 
2021 du Directeur Général de la société CGG du 4 mars 2022 

 
Massy, le 13 avril 2022 
 
Le Conseil d’administration de la Société réuni le 3 mars 2022 s'est prononcé notamment sur la 
rémunération variable annuelle au titre de l’exercice 2021 de Mme Sophie Zurquiyah, Directeur Général 
de CGG (la « Société »). 
 
Sur recommandation du Comité de Nomination, de Rémunération et de Gouvernance, le Conseil 
d’administration a déterminé la rémunération variable au titre de l’exercice 2021 de Mme Sophie 
Zurquiyah, sur la base de l’atteinte des critères de performance qualitatifs (objectifs extra-financiers) et 
quantifiables (objectifs financiers) définis par le Conseil d’administration réuni le 4 mars 2021 et inchangés 
depuis.  
 
En complément du tableau récapitulatif en page 134 du Document d’enregistrement universel de 2021, 
la Société fournit les compléments d’information suivants relatifs à l’atteinte à hauteur de 135,28% des 
critères quantifiables (objectifs financiers), fondés sur la réalisation d’objectifs budgétaires1 ayant 
déterminé la rémunération variable de Mme Sophie Zurquiyah au titre de l’exercice 2021 et répartis 
comme suit : 

- le cash-flow net du Groupe2 (pondération de 25 % sur la part financière) : 19M USD, atteint à 
hauteur de 107,32%;  

- l’EBITDA libre actif3 (pondération de 25 % sur la part financière) : 117M USD, atteint à hauteur de 
146,58%;  

- le chiffre d’affaires externe du Groupe4 (pondération de 25 % sur la part financière) : 941M USD, 
atteint à hauteur de 104,97%; et 

- le résultat opérationnel5 (pondération de 25 % de la part financière) : 53M USD, atteint à hauteur 
de 182,23%. 

 
La Société rappelle que les critères quantifiables (objectifs financiers) tels que définis ci-dessus 
s’appliquent également à l’ensemble des salariés du Groupe bénéficiaires d’une rémunération variable.  
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1 Budget pour l’exercice 2021 tel qu’approuvé par le Conseil d’administration du 10 décembre 2020. 

2 Cash Flow net (cf Document d’enregistrement universel 2021 page 170) 

3 EBITDAs des Activités (ou Données des Activités) diminué des Investissements, avec : 

- EBITDAs = résultat net avant charges financières, taxes, résultat des sociétés mises en équivalence, dépréciations, amortissements nets de ceux 

capitalisés dans la librairie multi-clients, et coût des paiements en actions aux salariés et dirigeants ; 

- Investissements = investissements industriels, coûts de développement capitalisés et investissements en trésorerie dans les études multi-clients. 

(cf Document d’enregistrement universel 2021 pages 169 et 179) 

4 Chiffre d'affaires des Activités (ou Données des Activités) (cf Document d’enregistrement universel 2021 page 163) 

5 Résultat d'exploitation des Activités (ou Données des Activités) hors charge non récurrente de dépréciation des écarts d'acquisition (cf Document 

d’enregistrement universel 2021 pages 163 et 207) 

 


